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artiste de faire de la peinture de son temps , et dans laquelle certainement
il ne cherchait pas l’imitation archéologique . Il n ’est pas donné à tous les
artistes d’atteindre à cette hauteur , et nous nous garderons bien de le
reprocher à ceux qui, depuis trois siècles, font de la peinture ou de la
sculpture sacrée ; mais ce qu’on eût été peut-être en droit de leur
demander , c’est l’étude de ces types si admirablement interprétés dans
quelques œuvres du moyen âge, surtout en France . Depuis la Renaissance ,
on s ’est plu à peindre des Christ ou jolis ou terribles . Michel-Ange ,
çlans son Jugement dernier , a fait du Christ une sorte d’Hercule en colère
qui se démène sur son trône et s’occupe exclusivement des damnés qu’il
envoie d ’un geste furieux à tous les diables . Puis sont venus les Christ-

Apollon, puis les Christ- mignards au visage efféminé , aux cheveux
parfumés , à la démarche molle . De notre temps , on a cherché des
inspirations plus pures . Mais peut-être nos artistes feraient-ils sagement
d’aller de temps à autre voir les Christ de Chartres , d’Amiens, de Paris ;
si ces visites ne font pas naître de nouveaux chefs-d ’œuvre , elles nous
éviteront cette pâle et maladive physionomie que l’on se plaît à donner
au Sauveur aujourd ’hui , ces traits de songe-creux , indécis et ennuyés ,
plutôt tristes que sérieux , ce port plus famélique que gracieux . Certes,
la lecture des Evangiles est bien loin de tracer dans l’esprit un pareil
portrait . La devise du moyen âge , « Christus vincit , Chrislus régnât ,
Christus imperat , » toute triomphante qu’elle soit, est faite pour relever
la statuaire et laisser une vivante et franche empreinte dans l’âme des
fidèles; tandis que la vue d’une nature étiolée, pauvre et souffreteuse,
inspire du mépris aux âmes énergiques et affaiblit encore les âmes faibles.

CIMETIÈRE, s . m . Enclos consacré dans lequel on ensevelit les morts .
Il était d ’usage, chez les Grecs et les Romains , de brûler les cadavres, de
renfermer leurs cendres dans des urnes de marbre , de pierre ou de terre
cuite , ou dans des sarcophages , et d ’entourer ces restes de monuments
élevés à la mémoire du défunt , ou de les placer au milieu de cavités pra¬
tiquées dans le roc . Les villes antiques , comme Syracuse , Agrigente ,
Athènes , Rome, conservent hors de leurs murs de nombreuses excava¬
tions ou des monuments qui servaient de dernière demeure aux morts de
la cité . Les premiers chrétiens ne brûlèrent pas les cadavres . Comment
l’eussent -ils pu faire ? A Rome , réfugiés dans les catacombes , vastes
carrières antiques , où ils célébraient leurs saints mystères , ils voulurent
y déposer les restes de leurs martyrs et de leurs frères en religion morts
de mort naturelle . A cet effet, ils creusèrent dans les parois de ces sou¬
terrains immenses des cavités de la grandeur d’un corps humain , et,
après y avoir déposé les cadavres, ils scellaient l’ouverture soit avec une
dalle de pierre ou de marbre , soit au moyen d’une simple cloison de
maçonnerie . C’est ainsi que l’idée d’être enseveli près des lieux consacrés
au culte prit racine chez les premiers chrétiens .

Saint Augustin dit , dans son livre : « De cura pro morluis agenda , »
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qu 'ensevelir un morl auprès des monuments élevés à la mémoire des
martyrs , cela devient profitable à l ’âme du défunt .

Lorsque les églises purent s ’élever sur le sol , on voulut être enterré , sinon
dans leur enceinte , ce qui n ’était pas permis dans les premiers siècles, au
moins le plus près possible de leurs murs , sous l ’égout du toit , et ces églises
furent bientôt entourées de vastes champs de repos . Mais , dans les villes
populeuses , on ne tarda pas à reconnaître les inconvénients et les dangers
même de cet usage . Les églises devaient grouper autour d ’elles certaines
dépendances nécessaires . Au milieu des cités encloses de murailles , le
terrain devenait rare à mesure que la population augmentait , et il fallut
renoncer à conserver ces enceintes uniquement destinées à la sépulture
des morts . Vers la fin du xn e siècle, les églises commencèrent à recevoir,
sous leur pavé, les corps de leurs évêques , de leurs abbés, chanoines ,
puis des princes , des seigneurs , et même , vers la fin du xm e siècle , de
laïques roturiers assez riches pour obtenir cette faveur . Dans les campagnes
et les petites villes , les églises conservèrent leurs cimetières autour de
leurs murs . Ces cimetières contenaient habituellement , outre les tom¬
beaux , une chapelle, une chaire à prêcher et une lanterne des morts
(voyez ces mots) . Quelquefois des portiques élevés le long des murs de
clôture servaient de promenoirs et de lieu de sépulture réservé à des
familles privilégiées . Il fallut, dans le voisinage des grandes villes , ou
souvent à l ’abri de leurs murs , établir des cimetières , ceux qui entou¬
raient les églises ne suffisant plus , ou les habitations privées ayant peu à
peu empiété sur les terrains sacrés . Ces cimetières , qui , le plus souvent,
servaient de lieu de retraite la nuit aux malfaiteurs et aux prostituées ,
durent être enclos ; ils devinrent alors des lieux d’asile. Pendant la guerre ,
les cimetières des campagnes étaient considérés par les paysans comme
des enceintes inviolables ; ils y déposaient leurs instruments aratoires ,
leurs meubles et même leurs bestiaux :

« Grant fu la guerre , sis ’esmaient (s’inquiètent ) ,
c As cimetières tôt auraient ,
« Ne laissoent rien as maisons
« Por robéors è por larrons ‘ . »

La nuit , la lanterne des morts , sorte de colonne creuse au sommet de
laquelle brûlait une lampe, avertissait les étrangers que là était un champ
de repos . Cette lanterne était aussi destinée à conjurer les apparitions de
mauvais esprits , vampires , loups-garous qui causaient la terreur des
populations du nord et de l’ouest :

« Item en ung aittre , ou cimetire , estant en Escoce , estoit une biere
« dont par nuit yssoit une chose nommée Gargarouf , qui dévoroit, et
« occioit quant que trouvoit \ »

* Le Roman de Rou, vers 4 5,978 el suiv .
! Voy . la Rréf . des Chron . de Normandie , par Francisque Michel , p . xlij .
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Quelques-uns de ces cimetières de grandes villes furent assez richement
décorés de cloîtres, sur les murs desquels on retraça en peinture la danse
macabre , la légende des trois morts et des trois vifs , les scènes de la
Passion de Notre-Seigneur . Toutefois , pendant le moyen âge , les cime¬
tières indépendants des églises furent l'exception ; ils ne constituaient
pas, comme en Italie, un édifice complet ; ce n ’était guère qu ’une clôture
àu-dedans de laquelle les siècles accumulaient , sans ordre , les monuments
privés, des portions de galeries, de petites chapelles , des croix, des
ossuaires , des édicules de toutes sortes . Le cimetière monumental disposé
d ’une façon symétrique n ’appartient qu ’aux établissements religieux , et,
quand il n’est pas une simple clôture , il affecte alors les dispositions des
cloîtres (voy . cloître ) .

CIRCONVALLATION ET CONTREVALLATION (lignes de) . Fossés avec
ou sans remparts de terre et de palissades que les assiégeants faisaient
autour d’une place investie , pour se mettre à l’abri des sorties ou des
secours du dehors et enfermer complètement les assiégés (voy . architec¬
ture MILITAIRE, CHATEAU , SIÈGE ) .

CITERNE, s . f . Cave destinée à recueillir et conserver les eaux pluviales .
Les abbayes et les châteaux du moyen âge, situés souvent sur des collines
élevées , étaient dépourvus de sources naturelles ; on suppléait à ce
manque d ’eau par des citernes creusées dans le roc ou maçonnées , dans
lesquelles venaient se réunir , par des conduites , les eaux pluviales tom¬
bant sur les combles des bâtiments et sur l’aire des cours .

Le cloître de l’abbaye de Vézelay possède une belle citerne , du xn e siècle,
qui se compose de deux nefs

y _ -—- * -^ zütllll i ^ voûtées, soutenues par une
rangée de petits piliers car¬
rés . Cette citerne n ’était pas
la seule que possédât l’ab¬
baye ; elles étaient toutes
creusées dans le rocher et
soigneusement enduites à
l’intérieur . Presque toutes
les citernes du moyen âge
sont pourvues d ’un citer¬
neau destiné à recevoir tout
d ’abord les eaux et à les
rejeter , clarifiées , dans la
citerne . A cet effet, le citer¬
neau est placé à un niveau
supérieur à celui du fond de
la citerne , et se compose

d ’une auge percée de trous latéraux , ainsi que l ’indique la fig . J . Le eîter-
t . in .
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